
 

Octobre : Mois de l’Action professionnelle 

 
L’Action professionnelle repose sur les principes suivants :  

 Accepter et promouvoir des règles de haute probité dans toute profession, notamment faire preuve 
d’équité envers supérieurs, employés, associés, concurrents, clients et le grand public. 

 Reconnaître la valeur de toute profession utile.  
 Contribuer, par sa compétence professionnelle, à résoudre les problèmes et à répondre aux besoins de la 

société. 
 
Durant le mois d’octobre, les Rotariens sont encouragés à se concentrer sur cet aspect essentiel du Rotary. Des 
débats dans les clubs et districts peuvent déboucher sur des actions qui développeront une conscience éthique et 
les compétences professionnelles des Rotariens mais aussi les talents au sein de leur collectivité. Ce mois est 
l’occasion idéale pour commencer des activités se déroulant sur l’année telles que des débats ou des remises de 
prix pour des actions montées dans la collectivité.  

 
 La première réunion du mois d’octobre doit être consacrée au second domaine d’action et en particulier 

au Critère des quatre questions et à la déclaration sur les obligations professionnelles du Rotarien. Après 
avoir suscité leur intérêt, encourager les Rotariens à planifier des actions pour le reste de l’année. 

 
 Créer une série de discussions « classification » au cours desquelles chaque membre donne une 

présentation de 5 minutes sur sa profession afin de sensibiliser les Rotariens aux autres professions. 
 

 Primer un membre de la collectivité, exemple de réussite professionnelle, ayant fait preuve d’une 
éthique sans faille. Promouvoir la remise du prix au sein de la collectivité et prévoir de le reconduire 
chaque année.  

 
 Inviter des experts à faire un exposé sur les besoins en formation professionnelle de la collectivité et 

monter une action y répondant. Cela peut inclure des cours de développement de la personnalité, une 
journée carrières pour les jeunes, le parrainage de petites entreprises ou l’organisation de séminaires de 
formation. 

  
 Encourager les Rotariens à offrir leur expérience et aptitudes professionnelles dans le cadre du 

programme des Volontaires du Rotary. Veuillez consulter ProjectLINK pour découvrir les opportunités 
de mission ainsi que les nombreuses actions professionnelles pouvant aussi être soutenues 
financièrement ou pour lesquelles on peut faire des dons en nature. Vous y trouverez également des 
exemples d'actions professionnelles réussies qui peuvent servir de modèles aux Rotary clubs lors qu’ils 
planifient leurs activités.   

 
Pour en savoir plus, consulter www.rotary.org*  

ou contacter le personnel du Rotary à vocationalservice@rotary.org

                                                           
* http://www.rotary.org/fr/ServiceAndFellowship/StartAProject/AvenuesOfService/Pages/ridefault.aspx
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